
E ENFANT

FACTEUR DE PROTECTION
____________________________________________________________________

Compétences physiques et saines habitudes de vie

OBJECTIF
_____________________________________________________________________

Améliorer les habitudes de vie des jeunes enfants par 
l'activité physique

E L’enfant a plus de lieux et d’occasions d’activité 
motrice

AE02: Pour faire bouger les petits Développer ou bonifier des lieux ou des occasions d’activité motrice adaptés aux besoins développementaux des tout-petits afin 
d’offrir plus d’occasions de bouger aux jeunes enfants, dans un contexte sécuritaire et stimulant.

F Les parents sont outillés pour offrir des habitudes 
de vie plus saines (opportunités)

AE03: Place au jeu libre Outiller les parents afin qu’ils soient en mesure d’offrir de meilleures habitudes de vie à leur enfant, notamment en les 
sensibilisant et en les outillant au regard du jeu libre.

FACTEUR DE PROTECTION
____________________________________________________________________

Habiletés de communication orale et écrite

OBJECTIF
_____________________________________________________________________

Stimuler le développement du langage des enfants dès 
la naissance.

C Les adultes utilisent des stratégies adéquates pour 
stimuler le développement du langage des jeunes 
enfants.

AE01: Continuum de service en développement du 
langage 

Mettre en place un continuum de services concerté et durable en promotion et en prévention du développement de la 
communication et du langage chez les tout-petits afin de traiter les enjeux de langage de façon précoce et écosystémique.

F FAMILLE

FACTEUR DE PROTECTION
____________________________________________________________________

Attitudes parentales

OBJECTIF
_____________________________________________________________________

Améliorer la gestion du stress dans les familles et le 
sentiment de compétence des parents

E L’enfant est accompagné adéquatement pour vivre 
moins de stress

AE04: Soutenir les enfants stressés S’assurer que les enfants reçoivent le soutien nécessaire afin d’être adéquatement accompagnés dans la gestion de leurs 
émotions, notamment du stress, en formant et soutenant les intervenants de leur entourage.

C La communauté soutient les parents et leur donne 
confiance dans leur rôle

AE05: Développer le sentiment de compétence des 
parents

Faire en sorte que la communauté soit en mesure de soutenir, encourager, donner confiance et rassurer les parents, 
particulièrement les parents anxieux et ceux vivant des difficultés.

FACTEUR DE PROTECTION
____________________________________________________________________

Niveau socioéconomique

OBJECTIF
_____________________________________________________________________

Augmenter la capacité d’agir des parents en situation de 
précarité.

F Les parents répondent mieux aux besoins de base 
de leur famille

AE06: Parents en action Augmenter la capacité d’agir des parents en situation de précarité en leur offrant un projet de remise en mouvement adapté à leur 
réalité et en les outillant pour mieux répondre aux besoins de leur famille.

AE07: Faire connaitre les ressources Faire connaitre les programmes et activités aux acteurs clés; les mobiliser à transmettre tôt des informations claires en lien avec 
les besoins des parents en situation de vulnérabilité. Explorer les pistes pour favoriser le réseautage et la connaissance des 
organismes entre eux.

C COMMUNAUTÉ

FACTEUR DE PROTECTION
____________________________________________________________________

Accessibilité et qualité des services

OBJECTIF
_____________________________________________________________________

Accroître le lien de confiance qu’ont les familles envers 
leur communauté et les organisations du territoire

F Les parents tissent des liens de confiance avec les 
membres de leur communauté

AE08: Milieux de vie pour jeunes familles Développer des milieux de vie pour les parents, spécifiquement pour les familles en contexte de défavorisation, isolées ou 
anglophones, afin de leur permettre de tisser des liens de confiance avec les organismes, sortir de l’isolement et répondre aux 
besoins de leur enfant.

C Les organisations ajustent leurs pratiques pour 
favoriser le lien de confiance avec les familles

AE 13: Favoriser les liens Parents-CPE-École Soutenir les CPE, les organismes Famille et les écoles dans leurs changements de pratique visant un meilleur lien et un 
accompagnement adapté des familles lors de la transition vers la maternelle de leur enfant.

● AE09: Parent'Aise Développer les compétences et le savoir-être des intervenants et des gestionnaires afin que les organisations mettent en place des 
pratiques favorables à la création de liens de confiance avec les familles en contexte de défavorisation, isolées ou anglophones de 
notre territoire.

AE10: Équipe Ressource relais Magog Consolider les liens de confiance entre les parents et les organisations du territoire en maintenant des ressources en travail de 
proximité, afin de rejoindre plus et mieux les familles en situation de vulnérabilité et de leur permettre d’agir sur leur vie. 

AE11: Équipe Ressource relais territoires éloignés Consolider les liens de confiance entre les parents et les organisations du territoire en maintenant des ressources en travail de 
proximité, afin de rejoindre plus et mieux les familles en situation de vulnérabilité et de leur permettre d’agir sur leur vie.

AE12: Des activités adaptées Afin de rejoindre les familles et créer des liens de confiance tôt dans leur vie, mettre en place des stratégies ou des opportunités de 
rencontres favorables à la création de lien de confiance avec les familles en situation de vulnérabilité.

Note 1 : les actions nommées dans la vue d'ensemble sont pour la plupart soutenues en tout ou en partie par Avenir d'enfants, mais ne représentent pas nécessairement le portrait global de 
l'intervention réalisée par la communauté et donc l'ensemble des actions contributives à chacune des transformations souhaitées.
Note 2 : les actions précédées du symbole « ● » correspondent à des actions non financées pas Avenir d'enfants.
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